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Contrat Entreprise Carte Corporate 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
En vigueur le 15/06/2022 

 
L’Entreprise souhaite établir avec la Banque un accord pour la délivrance de Cartes Corporate destinées au règlement des dépenses professionnelles de 
certains de ses collaborateurs qu’elle aura désignés et qui auront été agréés par la Banque. À cette fin, la Banque et l’Entreprise concluent le présent contrat 
ayant pour objet de définir la Solution Carte Corporate et les conditions dans lesquelles l’Entreprise pourra bénéficier de cette solution. 
 

1. OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent contrat Entreprise Carte Corporate, composé des présentes Conditions Générales, des Conditions Particulières et des Conditions Tarifaires, ainsi 
que, le cas échéant, de ses annexes, a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les Cartes Corporate seront délivrées aux Collaborateurs de 
l’Entreprise, ainsi que les relations entre l’Entreprise et la Banque, les modalités d’exécution des services choisis par l’Entreprise et indiqués aux Conditions 
Particulières. 
 

2. DEFINITIONS 
 

Terme Définition 

Banque La Banque mentionnée aux Conditions Particulières signataire avec l'Entreprise du contrat Entreprise Carte Corporate pour la 
fourniture de la Solution Carte Corporate. La Banque est également signataire du contrat Porteur Carte Corporate avec 
l'Entreprise et le Titulaire de la Carte. 

Carte ou Carte Corporate La ou les Carte(s) Corporate Visa délivrée(s) par la Banque à l’Entreprise au(x) nom(s) du ou des titulaire (s) de carte (s) 
désigné(s) par cette dernière et agréé(s) par la Banque, offrant les services décrits aux présentes. 

Collaborateur Désigne toute personne physique travaillant pour l'Entreprise, salariée ou mandataire social, qui est désignée par le terme 
"Collaborateur" ou "Titulaire de la Carte" ou "Porteur".  

Compte de débit des 
opérations en cas de 
Solidarité de l’Entreprise 
(Dit compte de Solidarité) 

Compte courant en Euro de l'Entreprise, ouvert dans les livres de la Banque, dédié au débit des sommes dues par les Titulaires 
de la Carte liées à l'utilisation de leur Carte, lorsque l'Entreprise a choisi le débit des opérations effectuées par Carte sur le 
compte du Titulaire de la Carte. 

Compte de débit des 
opérations, si débit compte 
Collaborateur 

Compte de dépôt du Collaborateur ouvert dans l'Espace Economique Européen, en Suisse ou au Royaume Uni, dédié au débit 
en Euro des opérations de paiement ou de retrait effectuées avec la Carte Corporate, ainsi que des frais et commissions 
associés à ces opérations. 

Compte de débit des 
opérations, si débit compte 
Entreprise 

Compte courant en Euro de l'Entreprise, ouvert dans les livres de la Banque, dédié au débit des opérations de paiement ou de 
retrait effectuées avec la Carte Corporate, ainsi que des frais et commissions associés à ces opérations. 

Compte de débit des 
opérations, spécifique à une 
Direction/ Département / 
Service  

Compte courant en Euro de l'Entreprise, spécifique à une entité de rattachement (Direction/Département/Service) de 
l'Entreprise, dédié au débit des opérations de paiement ou de retrait effectuées avec la Carte Corporate, ainsi que des frais et 
commissions associés à ces opérations. 

Compte de facturation des 
services liés à la Solution 
Carte Corporate 

Compte courant en Euro de l'Entreprise, ouvert dans les livres de la Banque, à débiter pour la facturation de la Solution Carte 
Corporate, des cotisations carte, des frais liés à la carte (refabrication, réédition du code confidentiel, mise en opposition…). 

Contrat Porteur Carte 
Corporate  

Contrat signé par le Titulaire de la Carte, l’Entreprise et la Banque, et régissant les conditions de l'utilisation de la Carte. 

Entité de Rattachement  Elément de structure organisationnelle de l’Entreprise telle qu'une Direction, un Département ou un Service de l'Entreprise.  

Entreprise  Entreprise, Association, Organisme, Etablissement Public, ou autre Personne Morale agissant à des fins professionnelles, 
ayant signé avec la Banque le présent contrat Entreprise Carte Corporate.  

Espace Carte Corporate ou 
Site 

Site web de gestion des Cartes Corporate, de consultation des opérations effectuées avec ces Cartes. Ce site dispose d'un 
Espace Carte Corporate Entreprise et d'un Espace Carte Corporate Titulaire. Le site est accessible 7 jours sur 7 et 24h sur 24. 

Gestionnaire Entreprise 
Délégué 

Collaborateur de l'Entreprise désigné par le Gestionnaire Entreprise Principal et sous la responsabilité de l'Entreprise, pour 
effectuer certaines opérations de gestion sur les Cartes Corporate en fonction des droits qui lui sont attribués au titre du 
présent contrat. Une faculté de subdéléguer ses droits à un autre Gestionnaire Entreprise Délégué peut lui être accordée par 
le Gestionnaire Entreprise Principal. 

Gestionnaire Entreprise 
Principal 

Collaborateur de l’Entreprise désigné par l'Entreprise dans les Conditions Particulières, et sous la responsabilité de cette 
dernière, pour signer les contrats Porteur Carte Corporate. Il est en charge également de la gestion des Cartes Corporate. Seul 
le Gestionnaire Entreprise Principal a délégation pour nommer des Gestionnaires Entreprises Délégués.  

Mandat de prélèvement SEPA Si l'Entreprise a choisi l'option de débit des opérations sur le compte du Porteur, mandat signé par le Porteur/Titulaire de la 
Carte donnant l'autorisation à la Banque de prélever par prélèvement SEPA son compte de dépôt défini dans le Contrat Porteur 
Carte Corporate, lorsque le compte de dépôt n'est pas domicilié dans la Banque.   

Solidarité de l'Entreprise Lorsque le compte à débiter est au nom du Titulaire de la Carte, l’Entreprise est solidairement et indivisiblement responsable 
des sommes dues par le Titulaire de la Carte au titre de l’utilisation de sa Carte. Le présent Contrat est conclu par défaut avec 
cette Solidarité de l'Entreprise impliquant un engagement solidaire de l'Entreprise. Au titre de cette Solidarité, l’Entreprise 
autorise expressément la Banque à débiter de plein droit son compte courant ouvert dans ses livres, désigné dans les 
Conditions Particulières, des sommes dues par le Titulaire de la Carte au titre de l’utilisation de la Carte. 



Banque Populaire Occitane, Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par les articles L. 512-2 et suivants du Code 
Monétaire et Financier et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux Etablissements de Crédit - Intermédiaire en assurance inscrit 
à l'ORIAS sous le N° 07 022 714 – Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro siren RCS TOULOUSE 560 801 300 - 
Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou 31130 Balma. Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042)
  

Page 2 

 
 
 

Terme Définition 

Solution Carte Corporate  Dénomination de l’ensemble de l’Offre des produits et services Carte Corporate de la Banque. 

Titulaire de la Carte ou 
Porteur 

Collaborateur de l'Entreprise habilité à utiliser une Carte Corporate. Le Titulaire de la Carte ou Porteur est l'utilisateur exclusif 
de la Carte. 

 
3. ADHESION 
L’Entreprise conclut le présent contrat aux fins d’obtenir pour chacun de ses Collaborateurs qu’elle désignera dans le Contrat Porteur Carte Corporate (le 
Titulaire de la Carte) la délivrance d’une Carte Corporate destinée au règlement de ses dépenses professionnelles. 
 
4. DESCRIPTION DE L’OFFRE 
L’Entreprise souhaite simplifier, rationnaliser et piloter la gestion des dépenses professionnelles de ses Collaborateurs. La Banque propose ainsi à 
l’Entreprise la Solution Carte Corporate pour permettre à certains Collaborateurs de l'Entreprise, choisis par ses soins, d’utiliser une Carte Corporate, leur 
donnant la possibilité d’effectuer, selon l'option choisie, des paiements et / ou des retraits correspondant à leurs frais professionnels, en France et/ou à 
l’étranger. La Solution Carte Corporate propose donc une carte bancaire assortie de services tels que la génération d'un fichier de notes de frais et la mise 
à disposition d'un site Web comprenant : 

 Un Espace Carte Corporate Entreprise pour permettre à l’Entreprise de gérer le parc de cartes des Collaborateurs et le suivi des opérations et frais 
engagés par ces Collaborateurs, 

 Un Espace Carte Corporate Titulaire pour permettre au Collaborateur de gérer sa Carte Corporate et de suivre ses frais professionnels.  
 
La Solution Carte Corporate est composée d'un socle de services permettant d'équiper les Collaborateurs de l'Entreprise soit d'une carte VISA Corporate, soit 
d'une carte VISA Gold Corporate. Les services incluent les fonctions telles que l'accès à l'Espace Carte Corporate Entreprise, le choix de la date mensuelle 
d'arrêté des opérations effectuées avec la Carte Corporate, la période de différé, l'activation/désactivation de la fonction "sans contact", de la fonction 
"retrait" ou de la fonction "paiements à distance". La liste exhaustive des services proposés se trouve à l'article 4.1.1. La Solution Carte Corporate propose 
également des options et des services tarifés à l'acte. L'accès à l'Espace Carte Corporate Titulaire, la modification de mot de passe par le Porteur, le choix 
de la langue et la génération du fichier de note de frais sont compris dans la cotisation carte, dont les spécificités sont décrites dans le Contrat Porteur Carte 
Corporate.  Selon l’option choisie par l’Entreprise dans les Conditions Particulières de chaque contrat Porteur, ses retraits et/ou paiements par carte sont 
imputés en Euro selon les conditions de différé définies dans les mêmes conditions particulières : 
•  soit sur le compte courant en Euro de l’Entreprise détenu auprès de la Banque, mentionné aux Conditions Particulières ; 
• soit sur le compte de dépôt du Titulaire de la Carte quelle que soit la Banque qui le gère, à la condition qu’il soit domicilié dans l'Espace Economique 
Européen, en Suisse ou au Royaume-Uni et sous réserve que ce compte ne fasse pas l’objet d’une particularité excluant la délivrance de la Carte Corporate. 
(Par débit d’un compte en Euro, si ce compte est détenu auprès de la Banque, ou par prélèvement SEPA si ce compte est détenu auprès d'une autre banque) ; 
 
Par ailleurs, lorsque le compte à débiter est au nom du Titulaire de la Carte, il est expressément convenu que l’Entreprise sera par défaut responsable 
solidairement et indivisiblement de l’ensemble des sommes dues par le Titulaire de la Carte liées à l'utilisation de sa Carte Corporate. 
 
En adhérant à la Solution Carte Corporate de la Banque, l’Entreprise bénéficie d’un ensemble de prestations pour son compte et pour le compte des Porteurs. 
Selon les besoins de l’Entreprise et des Porteurs, il est possible de compléter les prestations proposées dans le socle de services par la souscription d’options 
décrites dans l’article 4.2. 
 

4.1. La Solution Carte Corporate 
 

4.1.1. Les prestations de services  
La liste des prestations de services couvertes par la Solution Carte Corporate figure dans les Conditions Particulières. Cette liste peut évoluer, auquel 
cas l'Entreprise en sera informée. Chaque prestation est paramétrée en fonction des besoins de l'Entreprise et du profil de chaque Titulaire de Carte. 
La Solution Carte Corporate présente les caractéristiques suivantes :  
 

 Gestion de la hiérarchie : 

 La gestion de la hiérarchie reflète l'organisation définie par l'Entreprise dans le cadre de la gestion de son parc de Cartes Corporate et 
des frais professionnels afférents à ses Collaborateurs. Elle permet d'adapter l'Espace Carte Corporate Entreprise à l'organisation du 
Client, de définir les droits du ou des gestionnaire(s) spécifiquement à une Direction, un Département ou à un Service et de faciliter la 
navigation sur l'Espace Carte Corporate Entreprise et la gestion/suivi quotidienne des frais professionnels. 

 Les prestations et options retenues par l’Entreprise s’appliquent à toutes les Directions, Départements ou Services. 

 Il est permis à l'Entreprise de désigner un Compte de débit des opérations spécifique à une Entité de Rattachement telle qu’une 
Direction, un Département ou un Service. Ainsi, il est possible que les Départements et/ou Services rattachés à une même Direction 
aient un compte de débit des opérations différent de celui affecté à la Direction. 
 

 L'Espace Carte Corporate présente les caractéristiques suivantes : 

 Gestion des événements de la vie de la Carte (de la commande à l'annulation) tels que : 
o Les demandes de souscription unitaire d'une Carte VISA Corporate ou VISA Gold Corporate, 
o Les demandes de souscription en masse de Cartes VISA Corporate ou VISA Gold Corporate, 
o La consultation du parc de Cartes,   
o La gestion des utilisateurs des Espaces Carte Corporate (Titulaire ou Gestionnaires Délégués), 
o Les demandes de réédition du code secret d'une Carte,  
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o Le verrouillage/déverrouillage temporaire d’une Carte, 
o La consultation et paramétrages des services liés à une Carte (blocage/déblocage des paiements à distance, des retraits, 

des paiements sans contact), 
o La mise en opposition d’une Carte. 
o L’initiation d’une contestation de paiement par carte 

 Information sur le parc de l'Entreprise et sur les Porteurs : cette fonction détaille les caractéristiques des Cartes (plafonds, échéance 
de la carte, date d’opposition, activité de la carte...) et fournit des informations administratives sur le Porteur (Nom, Prénom, adresse 
mail professionnelle, matricule). 

 Modification et paramétrage des informations : cette fonction permet de modifier des informations (demande de réédition de code, 
demande de refabrication de carte, activation/désactivation de la fonction "retrait", de la fonction "sans contact"...). 

 Alertes/notifications : le Gestionnaire et le Titulaire de la carte recevront des alertes / notifications pour suivre l'activité des Cartes. 
Cette prestation contribue à gérer le risque tant pour l'Entreprise que pour l'Etablissement. 

 Mise à disposition d’un Espace Carte Corporate Titulaire pour les Titulaires de Carte. 
 

 Débit et Suivi des opérations effectuées par Carte : 

 La date mensuelle d’arrêté comptable des opérations s’applique à toutes les Entités de Rattachement de l'Entreprise ; elle est choisie 
dans les Conditions Particulières par l'Entreprise soit en standard fin de mois, soit à une date choisie par l'Entreprise.  

 En débit différé standard des opérations : les opérations réalisées et reçues par la Banque sont regroupées et cumulées à la date 
d’arrêté choisie (standard fin de mois ou autre date choisie), à la fin des 28, 29, 30 ou 31 jours calendaires écoulés depuis la dernière 
date d’arrêté, ; les opérations sont débitées en une seule fois 2 jours ouvrés après la date d’arrêté choisie. 

 En débit sur-différé des opérations (option) : les opérations réalisées et reçues par la Banque sont regroupées et cumulées à la date 
d’arrêté choisie (standard fin de mois ou autre date choisie), à la fin des 28, 29, 30 ou 31 jours calendaires écoulés depuis la dernière 
date d’arrêté, ; les opérations sont débitées en une seule fois 15, 30, 45 ou 55 jours (selon l'option choisie) après la date d’arrêté. 

 L'Entreprise choisit le compte de débit des opérations, soit sur un compte Entreprise, soit sur le compte du Titulaire de la Carte.   

 Le suivi des dépenses et l'historique des opérations : cette fonction permet à l’Entreprise de visualiser l’ensemble des dépenses des 
Porteurs, sur le mois glissant en cours et sur les mois précédents, dans l'Espace Carte Corporate Entreprise. 

 Le suivi des éléments de facturation : l'Entreprise consulte les éléments de facturation directement sur son Espace Carte Corporate 
Entreprise. 

 La génération du Relevé d’Opération à destination de l’Entreprise et à destination des Porteurs                                                                          
o En standard, les relevés d'opérations à destination de l'Entreprise sont mis à disposition dans son espace de banque à 

distance, si l'Entreprise a souscrit à ce service auprès de la Banque. A défaut, il est envoyé par courrier postal à l'adresse 
de l'Entreprise, 

o Les relevés d'opérations à destination des Titulaires de Carte sont envoyés par courrier postal selon les conditions définies 

dans le contrat Porteur Carte Corporate. Il est prévu une version dématérialisée des relevés (sous réserve de disponibilité).     
 Le paramétrage et la modification des plafonds de la Carte Corporate pour chaque Porteur, dans la limite des plafonds Maximum 

convenus entre la Banque et l'Entreprise, s'effectuent à la demande du Gestionnaire Entreprise auprès de son Conseiller de Clientèle 
de la Banque. 

 La génération du fichier de notes de frais est disponible depuis l'Espace Carte Corporate Titulaire, que le Titulaire de la Carte doit 
compléter après téléchargement. 
 

4.1.2. Les services tarifés à l’acte 
Les prestations standards sont complétées par des services mentionnés ci-après, tarifés à l'acte conformément à l'article 11. 

 

Liste des services tarifés à l'acte  

Envoi spécifique des cartes (urgent, AR, hors France…) 

Envoi spécifique code confidentiel (hors France…) 

Refabrication Visa Corporate (carte bloquée suite à saisie de trois codes faux et toutes détériorations de la part 
du client) 

Refabrication Visa Gold Corporate (carte bloquée suite à saisie de trois codes faux et toutes détériorations de la 
part du client) 

Refabrication Carte Visa Corporate (suite à sa mise en opposition, pour vol, perte ou utilisation frauduleuse) 

Refabrication Carte Visa Gold Corporate (suite à sa mise en opposition pour vol, perte ou utilisation frauduleuse) 

Modification de la date mensuelle d'arrêté des opérations (au-delà de 2 / an) (s'applique au différé standard et au 
sur-différé) 

Modification des plafonds cartes (paiement, retrait) (en cours de vie de la carte) (au-delà de 2 par an) 

Réédition code confidentiel 

Impayé de prélèvement sur le compte du porteur (2ème rejet de prélèvement reçu par la Banque) 

Clôture du contrat Entreprise 

Recherche documentaire  
 

4.1.3. Les Assurances, Garanties et Assistance   
La Carte Corporate permet de bénéficier des Assurances, Garanties et Assistance qui lui sont liées et dont les caractéristiques sont décrites dans les 
différentes notices d’information disponibles en agence ou directement sur le site internet de la Banque  https://www.banquepopulaire.fr/occitane/ 
De plus, ces notices d'information des Assurances, Garanties et Assistance liées à la Carte Corporate sont remises à l'Entreprise au moment de la souscription 
du Contrat Entreprise Carte Corporate et au Titulaire de la Carte au moment de la souscription du Contrat Porteur Carte Corporate. L'Entreprise et le Titulaire 
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de la Carte sont réputés en avoir pris connaissance et accepté les termes au moment de cette souscription. La Banque informera l'Entreprise et les Titulaires 
de la Carte des mises à jour annuelles de ces notices d'information, qui seront disponibles sur le site internet de la Banque.  

4.2. LES OPTIONS DE LA SOLUTION CARTE CORPORATE 
En complément des prestations comprises dans la Solution Carte Corporate, des options sont proposées à l’Entreprise qui décide de souscrire ou non à  une 
ou plusieurs options. L'option est soumise à tarification, conformément à l'article 11. 
 

Options disponibles 

Imputation des opérations en sur-différé Choix 1 : 15 jours après la date d'arrêté des opérations, soit jusqu'à 46 jours après la date des opérations 

Imputation des opérations en sur-différé Choix 2 : 30 jours après la date d'arrêté des opérations, soit jusqu'à 61 jours après la date des opérations 

Imputation des opérations en sur-différé Choix 3 : 45 jours après la date d'arrêté des opérations, soit jusqu'à 76 jours après la date des opérations 

Imputation des opérations en sur-différé Choix 4 : 55 jours après la date d'arrêté des opérations, soit jusqu'à 86 jours après la date des opérations 

 

4.3. FONCTIONNEMENT DE L’EMISSION ET DE LA GESTION DES CARTES CORPORATE  
 

4.3.1. Le représentant légal ou la personne dûment habilitée 
Le Représentant légal ou la personne dûment habilitée représente l'Entreprise pour signer le Contrat Entreprise Carte Corporate. 
 

4.3.2. Gestionnaire Entreprise Principal 
Le Gestionnaire Entreprise Principal est un Collaborateur désigné au sein de et par l’Entreprise, dans les Conditions Particulières du présent contrat, pour 
accomplir tout acte nécessaire à l’émission, la gestion et la révocation de toute Carte Corporate portant le nom de l’Entreprise qui aura été émise à la 
demande et sous la responsabilité de cette dernière.  

 

A l’égard de la Banque, la désignation du Gestionnaire Entreprise Principal reste valable tant que la Banque n’a pas enregistré, à la demande de l’Entreprise, 
un nouveau Gestionnaire Entreprise Principal. La désignation du nouveau Gestionnaire Entreprise doit faire l'objet d'un avenant au présent contrat. 
L’Entreprise se charge, sous sa responsabilité, d’informer les Titulaires de Carte Corporate de l’identité du Gestionnaire Entreprise Principal en fonction.  

 

Le Gestionnaire Entreprise Principal, peut désigner un ou plusieurs Gestionnaires Délégués pour l'assister dans certaines de ses fonctions. Le Gestionnaire 
Entreprise Principal a en charge la tenue de la liste des Gestionnaires Délégués et est habilité à signer cette liste et ses mises à jour, lesquelles sont à 
communiquer systématiquement à la Banque. 

 
Le Gestionnaire Entreprise Principal ou Délégué accède à l’Espace Carte Corporate Entreprise selon la procédure indiquée par la Banque pour gérer le parc 
de cartes des Collaborateurs équipés de la Carte Corporate. Il est chargé de paramétrer dans l’Espace Carte Corporate Entreprise les cartes en fonction des 
prestations et des options choisies par son Entreprise.  

 
Le Gestionnaire Entreprise Principal a également en charge la constitution et la tenue de la liste des Collaborateurs à équiper de la Carte Corporate et est 
habilité à signer cette liste et ses mises à jour, lesquelles sont à communiquer systématiquement à la Banque. Il est de plus habilité à signer pour le compte 
de l’Entreprise chaque contrat Porteur Carte Corporate.  Cette liste engage l’Entreprise envers la Banque, s’agissant notamment de l’engagement solidaire 
de l’Entreprise (Solidarité de l’Entreprise) sur les sommes dont les Titulaires de Carte seraient redevables à la Banque lors de l’utilisation de leur Carte 
Corporate. Cette liste doit être signée, soit au moyen du dispositif de signature électronique de la Banque, soit de façon manuscrite sur support papier remis 
à la Banque. 
 

4.3.3. Gestionnaire Entreprise Délégué 
Le Gestionnaire Entreprise Délégué créé a accès à l'Espace Carte Corporate Entreprise et peut effectuer certaines opérations de gestion sur les Cartes 
Corporate en fonction des droits qui lui sont attribués au titre du présent contrat. Le cas échéant, il peut être autorisé à, dans la limite de ses droits, 
subdéléguer ses droits à un autre Gestionnaire Entreprise Délégué. 
Les Gestionnaires Entreprise Délégués n'ont pas de mandat pour signer les contrats Porteur, ni pour tenir les listes des collaborateurs et des gestionnaires 
délégués.  
 

4.4. FONCTIONNEMENT de L’ESPACE CARTE CORPORATE Entreprise 
L'Espace Carte Corporate Entreprise est accessible depuis l’adresse : 
https://www.cartecorporate.banquepopulaire.fr/entreprise/faces/espacegestionnaireBP.xhtml 
 
Son accès s'effectue par la procédure sécurisée indiquée par la Banque. 
 
L'Espace Carte Corporate Entreprise est paramétrable en français ou en anglais. Par défaut, l'Espace est paramétré en français. En cas de contradiction entre 
les termes français et anglais, les Parties au présent Contrat conviennent expressément de faire prévaloir la version française. 
 
Le Gestionnaire Entreprise Principal ou Délégué enregistre dans son Espace privé l'identité des Titulaires de Carte et procède à la demande de délivrance de la 
Carte Corporate. Le Gestionnaire Entreprise Principal est en charge de l'édition et de la signature du Contrat Porteur Carte Corporate, par le Titulaire de la Carte 
et lui-même au nom de l'Entreprise, à des fins de transmission à la Banque. La Banque ne validera pas la demande de carte et ne délivrera pas de carte tant 
qu'elle n'aura pas reçu le contrat Porteur Carte Corporate signé par l'Entreprise et le Titulaire de Carte. 
 
Dès réception du Contrat Porteur Carte Corporate signé, la Banque communique au Titulaire de la Carte la procédure sécurisée en vigueur pour accéder à son 
Espace Carte Corporate Titulaire. 
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La Banque s’engage à assurer un service disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, sauf contraintes de maintenance ou de mise à jour du Site qui seront 
exécutés par la Banque de préférence aux heures où le Site est le moins utilisé par les clients.  
La Banque s’engage à intervenir dans les meilleurs délais en cas de panne ou de dysfonctionnement du Site. Le Client déclare cependant connaître les 
caractéristiques et les limites de l’Internet, en particulier ses performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des 
données, ainsi que les risques liés à la sécurité des communications. À cet égard, conformément aux dispositions de l’article 8, la Banque ne pourra être tenue 
responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet pouvant être liés à l’environnement de production des fournisseurs d’accès au réseau Internet.  
 

5. OBJET ET DÉLIVRANCE DE LA CARTE 
 
5.1. Objet de la Carte Corporate 

La Carte Corporate est destinée exclusivement à des fins professionnelles. L'Entreprise s'engage à faire respecter par ses Collaborateurs cet usage 
exclusivement professionnel. En cas de non-respect, l'Entreprise reste solidairement responsable des opérations de paiement, effectuées par ses 
Collaborateurs avec les Cartes Corporate. 

 
La Carte Corporate est régie par le contrat Porteur Carte Corporate, signé conjointement par le Collaborateur, l'Entreprise et la Banque. Les modifications du 
contrat Porteur Carte Corporate seront communiquées à l'Entreprise et au Collaborateur, selon les modalités décrites dans le contrat Porteur Carte Corporate.  

  
5.2. Remise de la Carte Corporate 

La Carte Corporate est attribuée à son Titulaire par la Banque, à la demande de l’Entreprise et sous réserve de l’acceptation par la Banque. La Banque se 
réserve le droit d’accepter ou de refuser l’attribution d’une Carte à un Collaborateur sans avoir à motiver sa décision. La Carte Corporate reste en tout état 
de cause la propriété de la Banque.  

 

Les prérequis à la charge du Titulaire de la Carte qui conditionnent la remise de la carte sont de communiquer à la Banque :  

 Son numéro de téléphone portable,   
 Ses pièces justificatives de son identité, de son domicile ; la Banque se réserve le droit de demander des pièces justificatives complémentaires, 
 Le cas échéant, son justificatif de l'IBAN de son compte de dépôt personnel sur lequel les opérations carte seront prélevées, 
 Son mandat de prélèvement SEPA signé par ses soins, si les opérations carte sont prélevées sur son compte de dépôt personnel et si son compte 

n'est pas domicilié dans la Banque. 

 

Dans le cas où le contrat est signé sur support papier, le Gestionnaire Entreprise Principal, doit remplir, signer et faire signer, en trois exemplaires, par le 
Titulaire de la Carte, le Contrat Porteur Carte Corporate et l’adresser à la Banque. La Banque retournera alors deux exemplaires signés par ses soins, l’un 
pour le Titulaire de la Carte, l’autre pour l’Entreprise. 

Si le contrat est signé électroniquement, le Titulaire de la Carte sera invité à suivre la procédure prévue à cet effet. 

 

En cas d’acceptation par la Banque, celle-ci : 

 Soit transmet la Carte Corporate à l’Entreprise, qui en accuse réception et effectue les formalités de remise de la Carte au Titulaire de la Carte ; 
à défaut de délivrance au Titulaire de la Carte, l'Entreprise devra en informer immédiatement la Banque, afin que cette dernière procède à 
l’annulation de la Carte ; 

 Soit envoie la Carte Corporate directement au Titulaire de la Carte, avec envoi dissocié du code confidentiel selon la procédure sécurisée de la 
Banque, pouvant donner lieu à tarification. 
 

La Carte émise par la Banque fait apparaître la raison sociale de l’Entreprise et le nom du Titulaire de la Carte. Toutes les autres modalités de fonctionnement 
de la Carte figurent dans le Contrat Porteur Carte Corporate. 

 
6. RELEVE DES OPERATIONS PAR CARTE 
L'Entreprise visualise le relevé mensuel des opérations carte de ses collaborateurs Titulaires de la Carte, depuis son espace de banque à distance, dans le 
cadre du service de banque à distance qu'elle a souscrite auprès de la Banque ; à défaut, il est envoyé par courrier postal à l'adresse de l'Entreprise. 
 
L'envoi d’un relevé mensuel d'opérations carte à destination du Titulaire de la Carte est prévu par courrier postal. Le relevé mensuel des opérations par carte 
est adressé à l’adresse indiquée dans les Conditions Particulières du contrat Porteur Carte Corporate, sauf si l’Entreprise choisit de recevoir les relevés et de 
les remettre aux Titulaires de la Carte, auquel cas elle assume la responsabilité de la remise sans délai des relevés à leurs destinataires.  
 
7. DEBIT DES OPERATIONS PAR CARTE  
Les opérations effectuées par carte sont prélevées en Euro sur le compte de débit des opérations, compte Collaborateur ou compte de l’Entreprise, selon 
l’option choisie par l’Entreprise. Si le compte de débit des opérations du Titulaire de la Carte est tenu dans une autre devise que l’Euro, ce dernier devra vérifier 
auprès de sa Banque si des frais liés à la réception d’un prélèvement en Euro sont facturés par sa Banque. Il est conseillé dans ce cas, de privilégier le débit 
des opérations sur le compte de l’Entreprise. 
 
 

7.1 Modalités de débit en Euro des opérations  
Les retraits, paiements effectués au moyen de la Carte Corporate, ainsi que les commissions et frais éventuels associés, sont débités en Euro, selon l’option 
choisie par l’Entreprise : 

• soit sur le compte courant de l’Entreprise détenu auprès de la Banque, mentionné aux Conditions Particulières ; 
• soit sur le compte de dépôt du Titulaire de la Carte quelle que soit la Banque qui le gère, à la condition qu’il soit domicilié dans l'Espace Economique 
Européen, en Suisse ou au Royaume-Uni et sous réserve que ce compte ne fasse pas l’objet d’une particularité excluant la délivrance de la Carte Corporate 
(par débit en compte en Euro, si ce compte est détenu auprès de la Banque, ou par prélèvement SEPA si ce compte est détenu auprès d'une autre banque) 
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7.2 Date mensuelle d’arrêté et débit différé 
Toutes les cartes sont à débit différé pour les paiements et les retraits. L'Entreprise précise dans les Conditions Particulières la date mensuelle d'arrêté des 
opérations et éventuellement une option de sur-différé. 

Les retraits et paiements effectués au moyen de la Carte Corporate ainsi que les commissions et frais éventuels associés sont débités sur le ou les comptes 
concernés dans le délai de différé ou de sur-différé prévu aux Conditions Particulières du Contrat Porteur Carte Corporate et aux Conditions Particulières du 
Contrat Entreprise Carte Corporate. 

 
Le choix de la date mensuelle d’arrêté répond aux principes suivants : 

 Une seule date mensuelle d’arrêté par contrat entreprise qui s'applique à toutes les Entités de rattachement si la prestation hiérarchie est 
demandée par le Client,  

 Les valeurs possibles sont les suivantes : en standard le dernier jour du mois ou au choix entre le 1 et le 28 du mois,  

 Le relevé d'opérations couvrira cette période et sera émis un jour ouvré après la date d'arrêté retenue.  
 

La modification de la date mensuelle d'arrêté ou l'annulation de la modification de la date mensuelle d'arrêté répond aux principes suivants :  
 La date mensuelle d'arrêté peut être modifiée jusqu’à deux fois par an ; au-delà, l'acte est tarifé (se reporter aux services tarifés à l'acte), 

 La modification de la date mensuelle d'arrêté avec effet rétroactif n’est pas possible, 

 La modification de la date mensuelle d'arrêté doit être notifiée,  

 Une période de gel avant la fin de la date mensuelle d’arrêté est appliquée, où il n’est pas possible durant cette période d’opérer de modification 
de date mensuelle d’arrêté. Si la demande du client intervient durant cette période de gel, l'Entreprise doit se rapprocher de sa Banque qui lui 
communiquera les règles de gestion spécifiques. La durée de la période de gel peut évoluer et est communiquée au Client sur demande.  
 

Pour le débit différé standard : les opérations réalisées et reçues par la Banque sont regroupées et cumulées à la date d’arrêté choisie (standard fin de mois 
ou autre date choisie), à la fin des 28, 29, 30 ou 31 jours calendaires écoulés depuis la dernière date d’arrêté ; les opérations sont débitées en une seule 
fois 2 jours ouvrés après la date d’arrêté choisie. 
 
Pour le débit avec option de sur-différé : les opérations réalisées et reçues par la Banque sont regroupées, cumulées et débitées par la Banque en une seule 
fois 15, 30, 45 ou 55 jours après la date d’arrêté choisie par le Client. 

 

7.3 Mandat de prélèvement SEPA  
Lorsque le prélèvement des opérations effectuées au moyen de la Carte Corporate est réalisé sur un compte de dépôt du Titulaire de la Carte non domicilié 
dans la Banque, le Titulaire de la Carte doit au préalable signer un mandat de prélèvement SEPA autorisant la Banque à débiter son compte de dépôt du 
montant de ces opérations.  

 

8. RESPONSABILITÉ DE LA BANQUE 
La Banque s’engage à fournir des prestations conformes à leur description et à l’état de l’art.  

La Banque met en œuvre l’ensemble des moyens techniques nécessaires pour assurer au Client une utilisation du service conforme à sa destination et 
pour lui assurer la meilleure disponibilité d’accès au service et en particulier d'accès à l'Espace Carte Corporate Entreprise et Titulaire, conformément à 
l'article 4.4.  
D’une manière générale, la Banque ne pourra être tenue pour responsable que des dommages ayant pour cause unique son propre fait.  Au cas où la 
responsabilité de la Banque serait établie, seul le préjudice personnel, prévisible, matériel et direct du Client pourra donner lieu à réparation.             

 

La Banque ne saurait être tenue pour responsable : 

           • En cas de non-respect des modalités d’utilisation des Cartes et/ou des Espaces Carte Corporate, en cas de divulgation à ou d'utilisation par une 
tierce personne des identifiants et/ou mots de passe pour l'accès aux Espaces Carte Corporate ou code confidentiel de la Carte ou du code d'authentification 
utilisé pour les paiements par carte sur internet,   

           • Lorsque les informations communiquées lors de l’adhésion ou lors de l’utilisation de la Solution Carte Corporate ou des cartes s’avèrent inexactes 
ou incomplètes, 

           • En cas d’interruption des prestations pour des raisons résultant de la force majeure telle que prévue au Code Civil, du cas fortuit ou du fait d’un 
tiers, 

           • Des conséquences résultant d’un défaut de sécurité (matériel ou logiciel, antivirus) du terminal de connexion (ordinateur, terminal mobile...) utilisé 
par le Client n’ayant pas détecté, notamment, l’intrusion d’un virus informatique. 
  
9. RESPONSABILITÉ ET ENGAGEMENT SOLIDAIRE DE L’ENTREPRISE 
 

9.1. Responsabilité de l’Entreprise dans le cadre de la gestion déléguée des Cartes 
L’Entreprise est seule responsable, vis-à-vis de la Banque, de la gestion des Cartes Corporate (demande d’attribution, réception des Cartes de la Banque et, 
le cas échéant, remise de la Carte et de la notice d’information d'assurances, garanties et assistance au Titulaire de la Carte, gestion des incidents, résiliation 
des contrats Porteur Carte Corporate, restitution des cartes à la Banque, etc.).  
 
De par les fonctionnalités de l'Espace Carte Corporate Entreprise, Il appartient à l'Entreprise de suivre et piloter l'activité de son parc de cartes, de procéder 
au blocage de cartes dont le fonctionnement lui apparaîtrait anormal, et le cas échéant de procéder à la mise en opposition, dès qu'elle en a connaissance, 
auprès de la Banque de la Carte en cas de vol, perte ou utilisation frauduleuse de celle-ci.  
 
A ce titre, l’Entreprise s’engage à garder la Banque indemne de toutes les conséquences dommageables qui pourraient en résulter, notamment : 

• Dans l’hypothèse où les informations communiquées relatives à l’identité ou à la qualité du Titulaire de Carte seraient inexactes ou erronées, 
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• En cas d’utilisation de la Carte Corporate non autorisée par l’Entreprise, 
• En cas de remise à une personne autre qui n'est pas le Titulaire désigné sur la Carte.   
 
 

L'entreprise s'engage à : 

 Fournir la liste des Collaborateurs à équiper d'une Carte Corporate signée par le Gestionnaire Entreprise Principal, ainsi que toute mise à jour 
ultérieure de cette liste et comportant les données demandées par la Banque,  

 Fournir la liste des Gestionnaires Délégués en charge d'un parc de cartes, ainsi que toute mise à jour ultérieure de cette liste et comportant les 
données demandées par la Banque,  

 Créer dans son Espace Carte Corporate Entreprise les profils de ses Collaborateurs à équiper de la Carte Corporate et informer ses Collaborateurs 
qu'ils sont dans l'obligation de renseigner dans leur Espace Carte Corporate Titulaire les données requises,  

 Bloquer la carte et en informer la Banque en cas de décès ou de l’incapacité juridique du Titulaire de la Carte ou de toute cessation définitive 
d’utilisation de la Carte. 

 

9.2. Engagement solidaire 
Le contrat est conclu par défaut avec la Solidarité de l’Entreprise impliquant un engagement solidaire de l'Entreprise, lorsque le compte débité est celui du 
porteur. Dans ce cas, l’Entreprise est solidairement et indivisiblement responsable des sommes dues par les Titulaires de la Carte au titre de l’utilisation de 
leur Carte Corporate. Cet engagement solidaire s'applique y compris en cas d'utilisation des cartes à des fins personnelles ou après rupture du contrat de 
travail pour quelques causes que ce soit.  
L'Entreprise s’engage à informer à chaque Titulaire de la Carte de son engagement solidaire et des conséquences attachées. 
L’Entreprise autorise expressément la Banque à débiter le compte courant de l’Entreprise, désigné aux Conditions Particulières, du montant des sommes 
dues par le Titulaire de la Carte liées à l'utilisation de la Carte.  
 
La Banque demeure étrangère à tout différend pouvant survenir entre l’Entreprise et le Titulaire de la Carte. Il en est ainsi notamment de tout litige relatif 
aux opérations effectuées avec la Carte. 

 

9.3. Force Majeure  
L'Entreprise ne saurait être tenue responsable pour des raisons relevant de la force majeure telle que prévue dans le Code Civil. 

 

10. RETRAIT ET RESTITUTION DE LA CARTE 
 

10.1. Conditions pour l'Entreprise du retrait de la Carte à son Titulaire 
L’Entreprise peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa décision, retirer à un Collaborateur sa Carte Corporate ou ne pas la lui renouveler. L’Entreprise 
s’engage à informer immédiatement la Banque et à lui retourner la Carte. 

 

10.2. Demande de restitution de la Carte par la Banque 
Dans tous les cas, l’Entreprise s’engage à restituer la Carte à première demande de la Banque. 
 

11. CONDITIONS TARIFAIRES  
Les conditions tarifaires applicables au présent contrat sont celles figurant dans le devis établi par la Banque avec le Client.  
Les conditions tarifaires en vigueur font état d’un niveau de tarification « standard » auquel la Banque et l’Entreprise peuvent convenir de déroger.  
Les conditions tarifaires standard sont susceptibles d’évolution. L’Entreprise en est informée dans les conditions indiquées à l’article 12, ci-après 
« Modifications du contrat et des conditions tarifaires ». 

 

11.1. Conditions tarifaires applicables à la Solution Carte Corporate 
La Solution Carte Corporate est soumise à une cotisation mensuelle, à laquelle s'ajoutent la cotisation mensuelle pour chaque Carte Corporate délivrée, la 
tarification de chaque option choisie par le client, ainsi que les services tarifés à l’acte ; l'ensemble de cette tarification étant débité sur le compte de 
facturation de l'entreprise.  

 

11.2. Frais et commissions applicables aux opérations par carte dans une devise autre que l’Euro 
Ces frais et commissions sont également mentionnés dans le devis et font partie des conditions tarifaires.   
Ces frais et commissions sont soit débités sur le compte du Titulaire de la Carte soit sur un compte de débit des opérations désigné par l'Entreprise. 

12. MODIFICATION DU CONTRAT ET DES CONDITIONS TARIFAIRES 
 
 
 
12.1. Modifications imposées par des textes législatifs et réglementaires 

Les dispositions des présentes Conditions Générales peuvent évoluer en raison de mesures législatives ou réglementaires ; en ce cas, les modifications 
prennent effet à la date d’entrée en vigueur des mesures concernées, le cas échéant sans préavis. 
 
 

12.2. Modifications à l'initiative de la Banque 
Les modifications du contrat et des Conditions tarifaires seront portées à la connaissance de l’Entreprise avec un préavis d’un mois, par écrit (par exemple 
lettre, mention sur relevé de compte ou information dans son espace personnel de banque à distance). 
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En l’absence de désaccord manifesté par l'Entreprise dans ce délai, cette dernière sera réputée avoir accepté les modifications du contrat et des Conditions 
tarifaires.  
 
En cas de refus, l'Entreprise peut résilier sans frais le contrat avant l’entrée en vigueur de la modification. A défaut de résiliation dans ce délai, les 
modifications lui seront opposables. 
 

13. SANCTIONS 
Toute fausse déclaration est passible des sanctions prévues par la loi. 
Tous frais et dépenses réels engagés pour le recouvrement forcé des opérations, en vertu d’un titre exécutoire, sont à la charge de l'Entreprise.  
En cas de non-respect par l'Entreprise des obligations lui incombant au titre du présent contrat, la Banque se réserve le droit de résilier le contrat, cette 
résiliation entrainant la résiliation de l'ensemble des contrats porteurs.  
 

14. ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
14.1. Entrée en vigueur - Durée 

Le présent Contrat prend effet à la date de sa signature et restera en vigueur pour une durée indéterminée. 
 

14.2. Résiliation 
 

14.2.1.  Dénonciation ou résiliation sans faute 
Chacune des parties a la faculté de dénoncer ou résilier à tout moment le présent contrat, par écrit avec accusé de réception. Cette dénonciation ou résiliation 
intervient de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de n’accomplir aucune autre formalité que l’écrit suscité.  
 

14.2.2.  Résiliation pour faute 
En cas de manquement par l’une quelconque des parties, aux obligations dont elle a la charge au titre des présentes, et auquel il n’aurait pas été remédié 
dans un délai de huit (8) jours calendaires à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’autre partie pourra prononcer 
de plein droit la résiliation du présent contrat, sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait éventuellement prétendre. Pendant le 
délai de 8 jours, la Banque se réserve la possibilité de limiter ou de bloquer l’usage des Cartes Corporate mises à disposition de l’Entreprise par le présent 
contrat. La décision de limiter ou de bloquer est notifiée à l’Entreprise.  

 
14.2.3. Effet de la résiliation 

La Banque, dans les 5 jours calendaires à compter de la réception de la demande de résiliation ou de la date à laquelle la demande de résiliation doit être 
prise en compte, procédera à la désactivation de l'ensemble du parc des cartes.  
 
Dans tous les cas après la réception de la demande de résiliation, celle-ci prend effet au jour du dernier prélèvement de la période de différé la plus longue 
convenue, augmentée de 5 jours calendaires, sous réserve du complet remboursement des opérations en cours, et jusqu’à la restitution à la Banque de 
toutes les cartes fournies aux collaborateurs Titulaires, ou à la réception du Procès-verbal signé par le Représentant légal de l'Entreprise indiquant que toutes 
les cartes ont été détruites.  
 
Jusqu’à ce que la résiliation prenne effet, le ou les comptes de l'Entreprise à débiter devront rester ouverts avec la provision suffisante permettant de traiter 
les débits liés au différé ainsi que toutes sommes dues. De la même façon, pendant cette période, la Banque continuera à prélever les comptes des Titulaires 
de Carte si l'entreprise avait fait le choix du débit sur le compte du Titulaire de la Carte. 
 
La résiliation du contrat Entreprise Carte Corporate entraine la résiliation automatique des contrats porteurs. Cette résiliation s’accompagne des 
obligations suivantes pour l’Entreprise : 

- Informer les Titulaires de la Carte de la résiliation du contrat Entreprise Carte Corporate et, en conséquence de la résiliation de leur contrat 
porteur, 

- Récupérer auprès des Titulaires de la Carte, leur Carte, 
- Détruire les cartes (avec signature d’un PV de destruction) ou les remettre à la Banque conformément à la procédure prévue par cette dernière. 

  
15. DÉMARCHAGE 
Si le client a été démarché en vue de la souscription de la présente Solution Carte Corporate dans les conditions prévues par les articles L.341-1 et suivants 
du Code monétaire et financier et même si l’exécution de ce contrat a commencé avant l’expiration du délai de rétractation, le client est informé de la 
possibilité de revenir sur son engagement. Conformément à l'articles L.341-16 du Code Monétaire et Financier, ce droit de rétractation peut être exercé 
dans un délai de 14 jours calendaires révolus à compter de la conclusion du présent contrat en adressant un courrier à la Banque. 
Il est précisé que la réglementation relative au démarchage bancaire et financier ne s’applique pas aux personnes morales dont les données financières ou 
les effectifs dépassent les seuils suivants (Article D.341-1 du Code Monétaire et Financier) : 

 5 millions d’euros pour le total de bilan ; 

 5 millions d’euros pour le chiffre d'affaires ou à défaut pour le montant des recettes ; 

 5 millions d’euros pour le montant des actifs gérés ; 

 50 personnes pour les effectifs annuels moyens. 
Ces seuils ne sont pas cumulatifs. Ils sont appréciés au vu des derniers comptes consolidés ou à défaut des comptes sociaux, tels que publiés et, le cas 
échéant, certifiés par les commissaires aux comptes. 

16.  TRANSFERT DES DROITS 
Il est convenu entre les parties que la transmission du patrimoine de la Banque à une société nouvelle ou déjà existante par l’effet d’une fusion, scission ou 
d’un apport partiel d’actifs entraînera transmission à la société nouvelle ou déjà existante des droits et obligations au titre du présent contrat, lequel 



Banque Populaire Occitane, Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par les articles L. 512-2 et suivants du Code 
Monétaire et Financier et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux Etablissements de Crédit - Intermédiaire en assurance inscrit 
à l'ORIAS sous le N° 07 022 714 – Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro siren RCS TOULOUSE 560 801 300 - 
Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou 31130 Balma. Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042)
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conservera ses pleins et entiers effets. 
 

17. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du présent contrat, et plus généralement de la relation d'affaires avec l'Entreprise, la Banque recueille et 
traite des données à caractère personnel concernant les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant 
légal, Gestionnaire Entreprise (Principal et Délégué), etc.).  
Les informations expliquant pourquoi et comment ces données sont utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que les droits dont les 
personnes concernées disposent sur leurs données figurent dans la Notice d’information sur le traitement des données à caractère personnel de la Banque. 
Cette notice est portée à la connaissance des personnes concernées lors de la première collecte de leurs données. 
Les personnes concernées peuvent y accéder à tout moment, sur le site internet de la Banque : 
https://www.img.banquepopulaire.fr/app/uploads/sites/5/2021/01/28093228/7367-edep-noticergpd-bp-interactif.pdf ou en obtenir un exemplaire 
auprès d'une agence.  
Cette notice est également disponible sur l'Espace Carte Corporate mis à disposition de l'Entreprise et des Titulaires de Carte par la Banque.  
La Banque communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations.  
 

18. AUTORITE DE CONTROLE 
L'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution est l'autorité chargée du contrôle de la Banque, située 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 
09. 
La liste des établissements bancaires de crédit et celle des prestataires de services de paiement habilités peuvent être consultées sur le site 
https://acpr.banque-france.fr. 
 

19. ÉLECTION DE DOMICILE – DROIT APPLICABLE - ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE  
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile par chacune des parties à leur siège social respectif. 
Le contrat est régi par le droit français. 
Pour le règlement de toute contestation ou de tout litige qui pourrait se présenter au sujet des présentes, les parties conviennent de rechercher, 
préalablement à toute procédure contentieuse, une solution amiable. À défaut d’accord, il est expressément fait attribution de compétence au Tribunal dans 
le ressort duquel est situé le siège social de la Banque. 


